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14 habitants au km² estimationDensité de population

32 930 091 (estimation 2006)Population

2 381 741 km²Superficie

AlgerCapitale
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2.4- Compte tenu de la situation qui prévalait dans les années quatre vingt dix, la pose de champs de mines 
antipersonnel comme mesure de protection passive autour de certains sites sensibles et autres pylônes de 
haute et de très haute tension a été rendu nécessaire tant ils constituaient des cibles privilégiées des groupes 
terroristes. Elle a eu lieu en 1995.

En application de la Convention d’Ottawa, il a été décidé de procéder au déminage de tous ces sites qui sont 
localisés au nord du pays. Ainsi, sur le territoire de la 5ème Région Militaire, qui se trouve au Nord Est du pays, 
l’opération de déminage de l’ensemble des 48 pylônes a été exécutée et s’est soldée par la destruction de la 
totalité des 499 mines posées. Sur le territoire de la 2ème Région Militaire se trouvant au Nord Ouest du pays , 
les 9172 mines antipersonnel posées sur dix (10) sites ont été détruites durant la période allant du 03 juin au 17 
juillet 2005. Sur le territoire de la 1ère Région Militaire se trouvant au centre du pays, 1225 mines antipersonnel 
sur les 6038 posées ont été détruites ; les sites restant à dépolluer demeurant toujours ciblés par les groupes 
terroristes.

A ce jour, le nombre de mines antipersonnel détruites est de 10996 mines sur un total de 15709 mines posées. 
Il est prévu que le programme d’opération de dépollution engagé s’achève à la fin 2007.

Mines datant de l’ère coloniale

Mines posées par l’armée algérienne en 1995

Bombes artisanales posées par les groupes terroristes

Mines et restes de guerre ( 2ème guerre mondiale)

Mines de l’ère coloniale conservées en sites historiques

700 Km

2.3- Les zones minées par les groupes terroristes se situent 
essentiellement dans le nord du pays. Les mines employées par les 
groupes terroristes sont de fabrication artisanale et répondent 
parfaitement à la définition donnée par l’article 2-2 de la Convention. 
Une carte géographique datée du 15 janvier 2003, consignant les 
zones où la présence de mines est avérée ou soupçonnée, a été jointe 
au rapport initial de l’Algérie déposé en avril 2003.. 

2.5- Deux (02) zones minées ont été conservées en l’état pour servir de 
sites historiques. Il s’agit de deux (02) portions de ligne « Challe » sises :

l’une, à l’Est du pays, au lieu dit El Debdoubi El R’Mila à 3 Km de la 
commune d’EL Kouif dans la wilaya de Tébessa et s’étale sur 150 m de 
longueur sur 20 m de large ;

l’autre, à l’Ouest, à El Menabha dans la wilaya de Béchar et s’étale sur 800 
m de longueur contre 25 m de large .

Ces deux (02) zones sont dûment protégées et repérées comme sites 
relevant du patrimoine de la Guerre de la Libération Nationale.

2.1- Les mines et restes de guerre, qui constituent encore de nos jours une menace, ont 
surtout été localisés au long de la bande côtière et au sud-est  du pays.

Récemment , le 04 octobre 2006, les unités spécialisées de l’armée algérienne ont du 
intervenir pour neutraliser un engin non explosé, datant de la 2ème guerre mondiale, 
découvert à l’occasion de travaux de réalisation d’une station de dessalement d’eau de mer 
à Alger. La zone des travaux a été explorée sur 08 m de profondeur et sur tout le long des 
canaux de rejet de la saumure. 

2.2- Les frontières algériennes de l’Est avec la Tunisie et de l’ouest avec le 
Maroc ont fait l’objet de verrouillage par l’armée coloniale qui avait 
procédé à l’installation de barrages minés dénommés « ligne Challe » et 
« ligne Morice ». Ces barrages n’étaient pas de constitution uniforme . Ils 
suivaient la topographie du terrain. La densité, par endroits, des obstacles 
qu’ils renfermaient variait selon l’importance du secteur à défendre. Ils se 
composent d’un réseau de fils barbelés, doublé de réseau électrifié et de s 
mines antipersonnel de type APID 51 (mines encrier) et de type APMB 
51/55 détectables.

La densité des mines sur les lignes de la frontière Est comme de la 
frontière Ouest varie de 0,8 à 3,5 mines par mètre linéaire.

FrontiFrontièère Estre Est ::

ligne Morice (1957 – 1958) : Cette ligne s’étend sur une distance de 460 
Kms de Annaba à Negrine en passant par Souk-Ahras, Tébessa, El 
Mabioud et Bir El Ater ;   

ligne Challe (1958 – 1959) : Cette ligne s’étend d’Oum Tboul à Souk-Ahras 
en passant par El Ayoun, El Kala, Ain El-Assel, Taref, Bouhadjar. Elle se 
prolonge ensuite vers le Sud en passant par El Kouif jusqu’à Negrine.

FrontiFrontièère Ouestre Ouest ::

Les deux lignes (Morice 1958) et (Challe 1959) sont parallèles et parfois 
confondues. La ligne Challe a été édifiée en renforcement de la ligne 
Morice. A l’Ouest et au Sud Ouest, elles s’étendent sur une longueur de 
700 Kms, allant de Marsa Ben M’Hidi jusqu’à Béchar en passant par les 
localités d’El Aricha, Mechria, Ain Sefra, Djeniène Bourezgue et Béni-
Ounif. 

460 Km

L’Algérie a souffert depuis fort longtemps du fléau des mines. Certaines y 
ont été disséminées durant la 2ème guerre mondiale, beaucoup pendant la 
guerre de libération nationale, d’autres, de fabrication artisanale, sont 
apparues récemment avec le terrorisme.
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Zones déminées 50.006 ha

Zones déminées nécessitant un deuxième traitement 382 Km

Lignes  encore minées 505 Km

Lignes  inaccessibles aux engins de déminage 129 Km

3.1- 1ère phase: 1963-1988

Bilan de la 1ère phase

7.819.120 mines antipersonnel neutralisées
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3.2- 2ème phase: Opérations ponctuelles de déminage humanitaire  3.2- 2ème phase: reprise par l’armée algérienne des travaux de déminage humanitaire conformément 
aux obligations de l’article 5 de la convention d’Ottawa :

En parallèle avec les activités de déminage systématique 
des zones contaminées dûment répertoriées, l’armée 
Algérienne a eu à intervenir, de manière ponctuelle, là
où la présence de mines a été signalée.

en Mai 2001, des unités spécialisées ont été
engagées pour procéder à des opérations de 
nettoyage de zones contaminées au profit d’une 
entreprise chargée de la pose de câbles en fibre 
optique sur le tronçon Naama – Beni Ounif.

le 27 novembre 2004

Au 31 mars 2007, les travaux de déminage humanitaire ont permis 
la découverte et  la destruction de :

218.611 mines anti-personnel et 251 mines éclairantes218.611 mines anti-personnel et 251 mines éclairantes
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Échéance conventionnelle concernant le nettoyage des zones 
minées fixée à l’Algérie  au titre de l’article 5 de la 
convention d’Ottawa :

Échéance conventionnelle concernant le nettoyage des zones 
minées fixée à l’Algérie  au titre de l’article 5 de la 
convention d’Ottawa :

Avril 2012Avril 2012


